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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Prenez note que nous tiendrons 
notre Journée de l'arbre le samedi 
28 mai prochain en avant-midi. 
Cette activité municipale permet 
à nos résidants de reboiser leur 
terrain, de remplacer certaines 
espèces en voie de coupe, et de 
consolider des sols qui pourraient 
s'éroder par de fortes pluies. Il nous 
fera plaisir de vous remettre les 

essences d'arbres disponibles.

Une autre date importante à inscrire à votre agenda est le 26 juin. 
En effet, à l'instar de l'an passé, nous vous invitons à venir partager 
avec les membres du conseil municipal le « Brunch d'ouverture de 
la saison estivale ». Dans le prochain journal « L'Entre-Guillemets », 
nous vous transmettrons plus d'informations en regard de l'heure 
et du lieu de cet événement. Notez que les organismes de la Ville 
seront à votre disposition pour répondre à vos questions et recevoir 
vos suggestions.

Dans un autre ordre d'idées, vous n'êtes pas sans savoir qu'il y a, 
dans l'est de l'Ontario et dans l'ouest du Québec, une infestation 
de l'agrile du frêne. Cet insecte originaire de l'Asie a fait son 
entrée en juillet 2002 dans le comté d'Essex en Ontario. L'une des 
caractéristiques de cet insecte est de s'attaquer à l'arbre en creusant 
des galeries sous l'écorce, coupant ainsi la circulation de la sève. Il 
s'attaque à toutes les essences de frêne indistinctement. Une fois 
atteint, l'arbre meurt presque à coup sûr. Depuis 2002, l'agrile s'est 
propagé et les derniers relevés de l'Agence canadienne d'inspection 
des aliments ont établi que l'insecte se trouvait au sud-ouest du 
lac St-Pierre. La Ville de Gatineau a dépensé, jusqu'à maintenant, 
5,8 M$ dans la gestion et dans sa lutte contre l'épidémie. Pour sa 
part, la Ville de Montréal a investi 12,9 M$ en 2015 et prévoit en 
mettre 18 M$ supplémentaires en 2016.

C'est en voulant tirer profit de l'expérience de ces villes que la 
Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) a mis sur pied un 
comité de préinfestation à l'été 2015, englobant tout le territoire de 
la CMQ. Un Forum préinfestation de l'agrile du frêne a eu lieu en 
décembre 2015 réunissant une soixantaine de personnes ayant un 
intérêt à ce dossier.

Avec le comité, il a été convenu que la MRC de La Jacques-Cartier 
réalise un inventaire des frênes situés sur son territoire à l'été 2016. 
Les lieux publics comme les parcs, sites de loisirs et les secteurs 
situés en périmètre urbain seront priorisés. Un étudiant sera 
embauché pour la saison estivale afin de réaliser ce projet. Chaque 
municipalité de la MRC sera interpellée afin d'accompagner la 
personne responsable de réaliser cet inventaire. Ne soyez donc 
pas surpris si notre inspecteur municipal parcourt les rues avec cet 
étudiant pour identifier les arbres dans une optique de prévention 
de l'infestation.

Un autre type de prévention est à considérer dans les limites de 
notre belle municipalité, à savoir le respect des cyclistes et des 
piétons. Rappelons que le Code de la sécurité routière oblige le 
conducteur, au moment de dépasser un cycliste, à laisser un espace 
d'au moins un mètre entre son véhicule et le cycliste. D'autre part, 
le Code oblige les cyclistes à circuler en file, à l'extrême droite 
de la chaussée et dans le même sens que la circulation. Sur la 
piste multifonctionnelle, apprenons à la partager avec les autres 
utilisateurs de façon respectueuse et sécuritaire.

Bon printemps!

Le maire,

Jean Laliberté

 
 

JOURNÉE NATIONALE
DES PATRIOTES

LES BUREAUX DE L’HÔTEL

DE VILLE SONT FERMÉS

LE LUNDI 23 MAI.

Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 3 MAI 2016

Résolution 64-05-2016 
Adoption de l'ordre du jour de la séance ordinaire 
du 3 mai 2016

Résolution 65-05-2016 
Approbation du procès-verbal de la séance ordi-
naire du 5 avril 2016

Résolution 66-05-2016 
Adoption des comptes à payer au 30 avril 2016

Résolution 67-05-2016 
Opérations comptables / Règlement d'emprunt 
numéro 10470 2011 / Budget 2015

Résolution 68-05-2016 
Affectation d’une somme provenant du fonds de 
roulement au paiement de 
certaines dépenses / Budget 2015

Résolution 69-05-2016 
Acceptation des demandes de permis déposées 
en vertu du Règlement sur les PIIA

Résolution 70-05-2016 
Demande de dérogation mineure concernant le 
lot numéro 4 745 044, 22, rue de la Pointe-aux-
Bleuets 

Résolution 71-05-2016 
Demande de dérogation mineure concernant le 
lot numéro 4 744 080, 19, rue de 
la Lande

Résolution 72-05-2016 
Adoption du second projet de Règlement numé-
ro 11120-2016, modifiant le Règlement numéro 
2007-01-9125 relatif au zonage, afin de modifier 
les normes pour un projet intégré d’habitation et 
la grille des spécifications pour la zone 74-H

Résolution 73-05-2016 
Adoption du second projet de Règlement numé-
ro 11130-2016, modifiant le Règlement numéro 
2007-01-9125 relatif au zonage, afin de modifier 
la grille des spécifications pour les zones 59-H 
et 61-H

Résolution 74-05-2016 
Adoption du Règlement numéro 11150-2016 
régissant une expérience-pilote de comptoir 
mobile de restauration pour l’année 2016

Résolution 75-05-2016 
Adoption du Règlement numéro 11160-2016 
modifiant le Règlement numéro 10830-2014 
régissant l'accès, l'utilisation et le bon ordre de la 
plage municipale

Résolution 76-05-2016 
Mandat / Vérificateurs comptables / Années 
2016

Résolution 77-05-2016 
Nomination d'un directeur général adjoint / Rem-
placement du directeur général lors d'absences

Résolution 78-05-2016 
Directrice des finances –vs- trésorière adjointe

Résolution 79-05-2016 
Octroi de contrat / Réfection du pavage de la rue 
des Dériveurs / P.E. Pageau Inc.

Résolution 80-05-2016 
Octroi de contrat / Installation des services 
d'égout et d'aqueduc au bâtiment du Club nau-
tique du Lac St-Joseph (CNLSJ), 6200, route de 
Fossambault / Transport L & R Martel Inc.

Résolution 81-05-2016 
Octroi de contrat / Création d'un nouveau site 
Internet / Alvéole

Résolution 82-05-2016 
Octroi de contrat / Gestion de la mise en œuvre 

du projet de conversion d'éclairage public à la 
technologie DEL / Énergère

Résolution 83-05-2016 
Octroi de contrat / Fauchage des accotements et 
des fossés, Saisons 2016 2017 et 2018 (option-
nelle) / Les Entreprises Robert Sanfaçon Inc.

Résolution 84-05-2016 
Autorisation de signature / Entente relative à des 
travaux municipaux / Développement Martel, rue 
des Bruants

Résolution 85-05-2016 
Autorisation de signature / Protocole d'entente 
2016-2017-2018 / Fabrique de la Desserte de 
Notre-Dame-de-Liesse

Résolution 86-05-2016 
Achat d'une action au Domaine Fossambault

Résolution 87-05-2016 
Engagement d’un journalier-opérateur au Ser-
vice des travaux publics

Avis de motion / Règlement modifiant le Règle-
ment numéro 10130-2009 décrétant l’imposition 
d’une taxe aux fins du financement des centres 
d’urgence 9 1 1

Avis de motion / Règlement abrogeant le 
Règlement numéro 10700-2013 sur les alarmes 
et systèmes d’alarmes

Résolution 88-05-2016 
Don / Fondation médicale de la Jacques-Cartier

Résolution 89-05-2016 
Demande à la Fédération québécoise des 
municipalités du Québec (FQM) afin d'intervenir 
auprès du ministère des Affaires municipales et 
de l'Occupation du territoire (MAMOT) pour de-
mander l'annulation des Règlements de contrôle 
intérimaire numéros 2016-74 et 2016-76

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL

 

 

Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com

À COMPTER DU 20 MAI, LE SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT AINSI QUE LA
RÉCEPTION SERONT PRÉSENTS LES VENDREDIS PM

HORAIRE ESTIVAL • HÔTEL DE VILLE
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  Mot du DIRECTEUR GÉNÉRAL

LES RÉSULTATS FINANCIERS 2015
Lors de la réunion régulière du 3 mai dernier, 
nos vérificateurs comptables ont présenté 
au public le rapport financier pour l'exercice 
se terminant le 31 décembre 2015. Ledit 
rapport démontre un surplus net de l'ordre 
de 330 109 $, comparativement à 438 967 $ 
en 2014. Cet excédent net porte le surplus 
cumulé de la Ville, ou si vous préférez notre 
réserve financière, à 1 057 277 $. Nous 
injectons également des sommes dans des 
fonds spéciaux à des fins particulières. En 
cas de besoins, nous utilisons également ces 

mêmes fonds. Au 31 décembre 2015, nous avions donc, dans ces fonds, 
les montants suivants : Fonds de roulement : 27 669 $, Fonds de parcs et 
terrains de jeux : 42 268 $, Fonds d’environnement et patrimoine : 129 682 $, 
pour un total de 199 619 $. J'ai ressorti pour vous les faits saillants de ces 
résultats financiers.

LES REVENUS
Nous avions prévu des revenus de 5 463 793 $ au budget 2015. Les 
revenus réels ont été de 5 840 655 $, soit une variation positive de 376 862 $. 
Tout comme l’an dernier, cet écart favorable est dû principalement à un plus 
grand volume de transactions dans la municipalité (achats, rénovations et 
ventes de propriétés). Nous avons donc enregistré des revenus de taxes 
supérieurs aux prévisions de l'ordre de 117 993 $. Dans un même ordre 
d’idée, les droits de mutation immobilière ont été de l’ordre de près de 
50 000 $ plus élevés que le montant initialement prévu. Enfin, les 
nombreuses inscriptions à nos activités de loisirs et des amendes sévères 
imposées dans certains dossiers ont également contribué à nos résultats.

LES DÉPENSES
Nos résultats démontrent que, dans l’ensemble, nos dépenses ont été moindres 
que ce qui avait été budgété. Regardons de plus près les différents postes :

• Administration générale
Nos dépenses au niveau de l'administration générale ont été supérieures de 
78 175 $. Dans la plupart des postes, les montants engagés ont été moindres 
que ceux prévus, notamment au niveau de l’évaluation où les montants 
défrayés aux évaluateurs de la Ville n’ont pas atteint ceux budgétés. Par 
contre, nous avons dû débourser certaines sommes suite à un jugement 
rendu dans une cause relative aux travaux de réfection des étangs aérés.

• Sécurité publique
Le budget dédié à la sécurité publique est passé de 507 834 $ à 527 612 $ 
en cours d’année. Cela est dû, en bonne partie, à l’augmentation du coût de 
notre quote-part au service intermunicipal d’incendie ainsi qu’à celle de la 
Sureté du Québec.

• Transport
Au niveau du réseau routier, nous retrouvons des économies de 15 550 $. 
Cette différence est due principalement à une gestion très serrée de l’ensemble 
du budget alloué à la voirie. La collaboration de toute l’équipe du Service des 
travaux publics n’est pas étrangère à ces résultats positifs. En ce qui a trait au 
déneigement, les coûts ont été supérieurs de 4 827 $. 

• Hygiène du milieu
Les dépenses ont été supérieures de l’ordre de 165 758 $. Je vous rassure 
immédiatement, ces dépenses ont été engendrées par des travaux de 
chemisage de certaines parties de notre réseau d’égout pour lesquels des 
subventions équivalentes ont été reçues. Les autres postes budgétaires ont 
été majoritairement respectés, si ce ne sont que les honoraires professionnels 
payés pour nous aider à régulariser une situation problématique près des rives. 

• Aménagement et urbanisme
Les sommes destinées à l’embauche de consultants afin d’encadrer nos 
professionnels dans certains dossiers, de même que celles allouées aux 
ressources humaines, n’ont pas toutes été utilisées. Cela a permis une 
économie de 16 978 $.

• Loisirs et culture
Les dépenses au Service des loisirs, culture et vie communautaire ont été 
supérieures au budget alloué d'un montant de 36 067 $. Cela est dû, en 
majeure partie, par l’embauche de surveillants supplémentaires au parc 
Fernand-Lucchesi et l’organisation d’un plus grand nombre d’activités de 
loisirs à la salle communautaire. Dans ce dernier cas, et comme je vous le 
signalais précédemment, les revenus ont largement comblé la dépense. En 
raison de la température plus ou moins chaude de l’été dernier, nous n’avons 
pas fait appel aux services des sauveteurs et agents de sécurité sur la plage 
aussi souvent que ce qui avait était planifié; cela nous a permis d’économiser 
quelque peu à ce niveau. 

• Frais de financement
Les frais de financement ont été moindres de 50 370 $. Nous avons 
économisé au niveau des intérêts sur nos emprunts, principalement en 
raison du refinancement d’un emprunt de 3 697 000$ à un taux beaucoup 
plus bas qu’il y a cinq ans. D’autre part, le fait de ne pas utiliser notre marge 
de crédit en raison de nos surplus en caisse nous permet d’économiser des 
sommes importantes en intérêts sur nos dépenses d’opération.

Vous trouverez, sur le site Internet de la Ville, dans « Écho de la mairie/
Budget », le sommaire de l'information financière pour l'année terminée le 
31 décembre 2015.

Le directeur général,

Jacques Arsenault
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  Mot du CONSEILLER

  Mot du CONSEILLER

Pour cet article, j’aimerais revenir sur un spectacle-bénéfice, au profit de la paroisse de Ste-Catherine, auquel 
j’ai eu l’honneur d’assister. Ce spectacle mettait en vedette monsieur Alyre Potvin, résidant de Fossambault, 
avec la participation des Tri-Ladies de Ste-Catherine. Cette soirée organisée par monsieur Potvin m’a beaucoup 
impressionné par la qualité de la présentation et son cachet Boîte à chansons. Lors du déroulement de la soirée, 
monsieur Potvin a interprété du Vigneault, Léveillée et Dor. J’ai aussi été touché par ses compositions, mais 
plus particulièrement par celle intitulée Fossambault, qui est à mon avis la plus belle. On avait qu’à fermer les 
yeux et les paysages chantés prenaient forme dans notre esprit. J’ai demandé à monsieur Potvin la permission 
de partager avec vous cette belle composition. Bien sûr, vous n’aurez pas le son, mais le lyrique vous rejoindra. 
Cela fera naître en vous la joie de vivre là où La vie est belle. Bonne lecture!

La montagne descend boire dans le lac
Le grand touladi se donne en spectacle
La lune pâlit, mais l’étoile du nord
Veille jusqu’au jour sur ce sud du nord (bis)

Fossambault, je te regarde dans l’eau
Ce sont tes grands pins qui sont les plus beaux
Le vol d’un héron vient de fendre l’air
Que la vie est belle dans ton univers (bis)

Quand l’Irlande vient dormir dans ton lit
Les Fossambaugeois deviennent un récit
Ce mariage entre la montagne et l’eau
En voile le dimanche se fête en bateau

Ceux qui ont poussé au bord de tes plages
Regroupant leurs nids on fait le village
Ceux qui sont venus en d’autres saisons
On mit ton jardin dans une chanson (bis)

Fenêtres ouvertes pour que nos enfants
S’endorment aux grenouilles et leur doux refrain
À deux poings fermés sous leur ciel de lit
Rêvent aux secrets de l’Ontaritzi (bis)

Le gros bec des pins avec le geai bleu
Chantent ton matin pour les amoureux
L’odeur de tes fraises quand le soir descend
Fait du mois de juin un autre printemps

Fossambault je t’aime et veux te chanter
Plus loin que Shannon et que Duchesnay
Tu charmes l’hiver autant que l’été
Vivre dans tes bras c’est toujours juillet
 

Paroles : Alyre Potin, musique Lise Otis, 
arrangements : Gilles Léveillé

Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Le printemps est arrivé. La nature montre ses premières fleurs et le sourire revient sur les visages. C'est aussi le 
temps des bonnes nouvelles.

C'est avec plaisir que je vous informe, à titre de conseiller responsable de la famille, et après plusieurs démarches, 
que nous avons reçu, le 11 mars dernier, une lettre de la ministre de la Famille, madame Francine Charbonneau, 
octroyant à notre municipalité une aide financière dans le cadre du Programme de soutien à la démarche Municipa-
lité amie des aînés (MADA). Cette subvention nous aidera à élaborer une Politique et un plan d'action spécifiques 
aux aînés en conformité avec les principes du vieillissement actif comprenant les concepts de sécurité, de santé, 

de participation des aînés, en répondant à leurs besoins et en intégrant les connaissances des intervenants de leur milieu de vie.

Marcel Gaumond
Conseiller, district no 6

FOSSAMBAULTPierre Hallé
Conseiller, district no 1
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418 337-2218
1 877 250-2218 
desjardins.com/maison

UN TAUX HYPOTHÉCAIRE
VRAIMENT AVANTAGEUX1 POUR UN TEMPS LIMITÉ

49%

RENCONTREZ UN CONSEILLER
DÈS AUJOURD’HUI  
Desjardins vous accompagne à chaque étape de l’achat de votre 
maison. Prenez rendez-vous à la Caisse populaire Desjardins de  
Saint-Raymond — Sainte-Catherine et découvrez une solution 
d’habitation complète qui répond à vos besoins.

Promotion « prêt à taux révisable annuellement » en vigueur jusqu’au 15 juillet 2016. Ce taux, applicable à la première année du terme, équivaut à un rabais de 1,65 % l’an par rapport 
au taux du prêt hypothécaire à taux fixe d’un an en date du 11 janvier 2016. Le taux est revisé annuellement à chaque date d’anniversaire du prêt pour les années 2 à 5 selon le taux fixe 
d’un an du moment, moins un rabais préétabli. Cette offre peut prendre fin sans préavis et s’applique seulement aux nouveaux prêts hypothécaires de 125 000 $ et plus.
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  SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

Les jardins de pluie

Les jardins de pluie sont des installations très pratiques et efficaces 
pour absorber les eaux de ruissellement. Voici quelques normes 
reliées à leur installation :

• La superficie minimale d’un ou des jardins de pluie correspond 
à 1,6 m2 par chaque 100 m2 de superficie imperméable et de 
surface engazonnée sur le terrain. Cette superficie obtenue 
peut être scindée à l’intérieur d’un ou plusieurs jardins de pluie;

• La localisation est déterminée par le ou les axes d’écoulement 
des eaux sur le terrain;

• Tout jardin de pluie est prohibé sur :
 - Un sol argileux ou d’argile silteuse;
 -  Au-dessus d’un système autonome de traitement des eaux  
  usées;
 -  À l’intérieur d’un secteur de forte pente.

Les citernes d’eau

Les citernes d’eau sont des barils d’une grosseur minimale de 
200 litres dans lesquels sont dirigées les eaux de pluie. Toutefois, 
afin qu’une citerne d’eau soit efficiente, l’utilisation régulière de 
l’eau recueillie est nécessaire afin qu’elle ne déborde pas et cause 
ainsi d’autres problèmes de ruissellement. L’eau recueillie dans 
les citernes sert souvent à l’arrosage des jardins potagers et des 
aménagements floraux. Il est également possible de relier certains 
appareils domestiques tels toilette, laveuse, douche ne nécessitant 
pas d’eau potable pour leur utilisation.

GESTION DES EAUX DE PLUIE ET DU RUISSELLEMENT SUR LES TERRAINS PRIVÉS

Suite à l’adoption de la nouvelle réglementation en lien avec la protection des prises d’eau de la Communauté métropolitaine de Québec et 
de la gestion par bassin versant, de nouvelles normes ont vu le jour en matière de gestion des eaux de pluie et de ruissellement pour les 
bâtiments ayant une superficie supérieure à 25 m2 (269 p2).

Ainsi, la construction d’un bâtiment dont la superficie d’implantation au sol est de 25 m2 et plus, par exemple une résidence principale, 
un garage ou un abri d’auto, est autorisée si les eaux de ruissellement sont gérées directement sur le terrain. Cela inclut également tout 
agrandissement d’un bâtiment existant qui a pour effet de porter la superficie d’implantation au sol à plus de 25 m2.

Il existe divers systèmes permettant la gestion autonome des eaux de pluie et de ruissellement tels le jardin de pluie, la citerne d’eau ainsi 
que le puits percolant.

Source : www.horticulture-indigo.com Source : www.recuperation-eau-pluie.com 
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Les puits percolants

Les puits percolants sont des excavations réalisées 
sous terre où le matériel enlevé est remplacé par de la 
pierre concassée créant ainsi une zone tampon. L’eau 
y est dirigée et s’infiltre dans le sol au lieu de ruisseler 
sur le terrain. La surface de contact étant plus grande, 
le sol absorbe plus rapidement l’eau acheminée.

Les eaux de pluie peuvent être dirigées vers un ou 
plusieurs puits percolants qui respectent les normes 
d’aménagement suivantes :

- La profondeur minimale du puits percolant est 
 de 1 m;
- La surface minimale du fond du puits percolant  
 doit être de 2 m2;
- La distance entre le fond du puits percolant  
 et le niveau le plus élevé de la nappe phréatique  
 doit être d’au moins 1 mètre;
- L’intérieur du puits percolant doit être composé de  
 gravier 50 mm nets;
- Le trop-plein du puits percolant doit être situé à  
 une distance d’au moins 2 m d’une ligne de terrain  
 ou d’un bâtiment;
- Une membrane géotextile doit recouvrir le puits  
 percolant et celle-ci doit être recouverte de  
 terre végétale d’une épaisseur maximale de 
 80 cm;
-  Aucun puits percolant n’est installé au-dessus d’un  
 système autonome de traitement des eaux usées  
 ou à l’intérieur d’un secteur de forte pente;
-  L’aménagement d’un puits percolant est prohibé  
 sur un sol argileux.

Louis Montgrain, directeur
Rémi Côté, inspecteur en bâtiments et environnement
Service de l’urbanisme et de l’environnement 
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  SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

BONHOMME À EAU (BOÎTE DE SERVICE)

Vous pouvez nous contacter pour l’ajuste-

ment de votre bonhomme à eau qui se trouve 

sur le devant de votre terrain, si vous êtes 

desservi par le réseau d’aqueduc de la Ville 

de Fossambault-sur-le-Lac. Il est préférable 

que le dessus du bouchon soit au même 

niveau que le sol. Cela évite qu’il soit abimé 

lors de la tonte de la pelouse ou lors du 

déneigement. Si le bouchon n’est plus sur le 

dessus ou s’il ne semble plus droit, communi-

quez avec nous, une réparation pourra alors 

être effectuée.

Vous pouvez prendre contact avec le Service 

des travaux publics pour tout ajustement ou 

réparation au 418 875 3133, poste 236.

LAVAGE D’AUTO

Le lavage d’auto est autorisé pour autant 

qu’un pistolet-arroseur à fermeture automa-

tique soit utilisé. Lors d’un lavage d’auto, 

aucune eau ne doit s’échapper du boyau 

d’arrosage entre les lavages; l’eau doit 

s’échapper du boyau strictement lorsqu’il est 

orienté en direction de l’auto.

MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE

Le Service des travaux publics est responsable 

du marquage de la chaussée de la ville de 

Fossambault-sur-le-Lac. Les travaux de 

marquage comprennent : les lignes de rues,

la piste cyclable, les stationnements, etc.

Les travaux se feront au mois de juin.

FOSSÉS MUNICIPAUX ET PONCEAUX

Les ponceaux donnant accès aux propriétés sont normalement situés 

sur le terrain de la municipalité. Ils représentent un moyen offert aux 

propriétaires, par la Ville, d’accéder à leur propriété. Cependant, les 

ponceaux sont sous la responsabilité des propriétaires et non pas de la 

Ville, autant pour leur entretien que pour tout refoulement engendré par 

un blocage quelconque. Si un ponceau est en mauvais état et qu’il doit 

être changé, celui-ci est aux frais du propriétaire.

Comme à chaque année, la Ville procède à des travaux de creusage et 

de nettoyage des fossés. La fonction des fossés vise le drainage du 

chemin. Il est donc important de bien les nettoyer afin d’éviter l’érosion 

des talus et ainsi ne pas endommager les chemins.

NETTOYAGE PRINTANIER

Au printemps, le Service des travaux publics effectue le balayage et le nettoyage des rues, des trottoirs, de la piste cyclable et des stationnements. L’opération de nettoyage se fait de la mi-avril à la mi-juin, selon les conditions météorologiques. Celle-ci permet de récupérer les déchets et le sable étendu durant l’hiver afin d’assurer la propreté des voies publiques et la sécurité.

RINÇAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC

Nous vous rappelons qu’au mois de mai, nous allons entreprendre les 

travaux de rinçage du réseau d’aqueduc. Nous procéderons par secteur. 

Pour toute information supplémentaire, veuillez consulter les babillards 

des abris postaux, les afficheurs électroniques et le site Internet de la 

Ville de Fossambault-sur-le-Lac.
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RAPPEL
OUVERTURE DES VALVES D’EAU

POUR LES HABITATIONS
SAISONNIÈRES

Le « BLITZ » des ouvertures pour les chalets 

s’effectuera les jeudis et les vendredis 

entre le 5 mai et le 23 juin 2016. Il est 

obligatoire de nous aviser 48 heures à 

l’avance pour un rendez-vous en communi-

quant  avec la secrétaire du Service des 

travaux publics au 418 875-3133, poste 236.

TRAVAUX SUR LES RUES DES DÉRIVEURS ET DES CATAMARANS
Nous procéderons, au cours des prochaines semaines, à des travaux de réfection sur la rue des Dériveurs, entre la rue Gingras et le 62 de cette même rue, ainsi que sur la rue des Catamarans, entre la rue Gingras et le numéro civique 43.

Ces ouvrages incluent le pavage et le réaménage-ment des accotements et des fossés. C'est la firme P.E. Pageau Inc. qui a obtenu le contrat suite à un appel d'offres.

TRAITEMENT DES PELOUSES ET
ARROSAGE D’UNE NOUVELLE PELOUSE 

ET D’UNE PLANTATION DE HAIE

Tout traitement de pelouse nécessitant l’eau 
de l’aqueduc municipal ou l’arrosage d’une 
nouvelle pelouse ou d’une plantation de haie 
exige l’obtention d’un permis, au préalable, qui 
pourra être délivré lorsqu’il n’y a pas lieu 
d’appréhender une pénurie d’eau. Le permis 
indiquera les jours et heures d’arrosage 
autorisés.
 
Il est interdit de traiter ou d’arroser une nouvelle 
pelouse sans avoir obtenu le permis à cet effet.

REMPLISSAGE ET RÉGULARISATION D’UNE PISCINE
Le remplissage d’une nouvelle piscine exige l’obtention préalable d’un permis qui pourra être délivré lorsqu’il n’y a pas lieu d’appréhender une pénurie. Il est interdit de remplir une piscine sans avoir au préalable obtenu le permis de remplissage.

Il est également interdit à toute personne utilisant une piscine de la vider sans motif valable en remplaçant l’eau évacuée par l’eau de l’aqueduc municipal. Aussi, l’eau de chaque piscine doit être désinfectée et filtrée adéquatement afin d’empêcher sa pollution.  
La régularisation du niveau d’eau d’une piscine est autorisée entre minuit et 6 h. Il est interdit de régulariser le niveau d’eau d’une piscine en dehors de ces heures.

ARROSAGE DES PELOUSES

Entre le 1er mai et le 1er septembre, l’arrosage des pelouses avec l’eau 

de l’aqueduc municipal est autorisé uniquement pendant les périodes 

suivantes :

- pour les personnes résidant aux numéros civiques pairs: les jours 
pairs, entre 20 h et 24 h;
 
- pour les personnes résidant aux numéros civiques impairs: les jours 

impairs, entre 20 h et 24 h;
 
Il est interdit d’arroser les pelouses en dehors les heures autorisées.

Il est aussi interdit, à tout citoyen, de s’alimenter à une autre propriété 

(en front, arrière et contigu) pour se prévaloir des dispositions du 
règlement lorsque l’arrosage de ses jardins et pelouses lui est interdit, 

sans avoir reçu, au préalable, l’autorisation de la municipalité.

ARROSAGE DES FLEURS, ARBRES, ARBUSTES ET JARDINS

Entre le 1er mai et le 1er septembre, l’arrosage des fleurs, arbres, arbustes 

et jardins avec l’eau de l’aqueduc municipal est autorisé, pourvu qu’un 

pistolet-arroseur à fermeture automatique soit utilisé.

Daniel Côté, directeur
Service des travaux publics
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Pour la prochaine saison estivale, il sera important, avant ou lors de la mise à l’eau, d’avoir déposé au bureau d’accueil du Domaine de 
la Rivière-aux-Pins l’enregistrement fourni par Transports Canada démontrant que vous êtes propriétaire de l’embarcation, et obtenu 
votre vignette de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac pour les années 2015-2016-2017.

La barrière de la descente pour mise à l’eau sera fermée. Vous devez prendre rendez-vous au 418 271-2025. Il vous sera 
possible de descendre votre embarcation seulement à compter du jeudi 12 mai prochain.

Sans frais : du jeudi au dimanche entre 8 h et 16 h

Votre bateau doit être prêt pour la mise à l’eau afin d’éviter des délais.
Si un survoltage est nécessaire, des frais de 10 $ s’ajouteront.

LA MISE À L’EAU DES EMBARCATIONS 
au Domaine de la Rivière-aux-Pins

Le coût de location des stationnements au Domaine Fossambault pour un résidant 
de la ville est de 250 $ pour l’été. Ce stationnement donne droit à :

     •  Un emplacement garanti;
     •  Un accès à la plage du Domaine;
     •  Un accès à la plage municipale (avec achat de carte de plage);
     •  Un accès à la Capitainerie du Domaine (toilette).

Pour les non-résidants, le coût de la location est de 800 $. Pour information, communi-
quez avec Marisol Dufour, secrétaire-réceptionniste, au 418 875-3133, poste 230.

LOCATION DE STATIONNEMENT AU 
DOMAINE FOSSAMBAULT

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 

 

Eric Caire 
Député de La Peltrie 

 
5121 Boulevard Chauveau Ouest #201 

Québec (Québec) G2E 5A6 
418 877-5260 

ecaire-lape@assnat.qc.ca 
www.ericcaire.qc.ca 

 

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 
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La saison hivernale apporte d’importantes accumulations de neige sur 
le Québec. Le Service d’incendie de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier tient à rappeler que, sauf en ce qui a trait aux foyers extérieurs, 
grils et barbecues, il est interdit de faire des feux en plein air sur le 
territoire.
 
Si vous n’avez pas de foyer extérieur et que vous désirez quand 
même allumer un feu, vous devez avant tout contacter le Service 
de protection contre les incendies (418 955-6269), qui peut vous 
fournir gratuitement un permis de brûlage. 
 
Ce permis est délivré pour une période déterminée, pour des feux 
récréatifs, d’abattis ou de débarras, sous des conditions précises et 
pour un endroit précis. Évidemment, si une interdiction de feu à ciel 
ouvert est en vigueur, un feu extérieur ne sera pas permis même si un 
permis de brûlage a été délivré.
 
Les feux autorisés sont :
 
• Feu de foin sec, paille, herbe; 
• Amoncellement de bois;
• Broussailles, branchages;
• Feu d'abattis.
 
Il est interdit de brûler toute matière qui, en raison de ses propriétés, 
présente un danger pour la santé ou l'environnement et qui est 
explosive, gazeuse, inflammable, toxique, radioactive, corrosive, 
comburante ainsi que toute matière assimilée à une matière 
dangereuse. Il est également interdit de brûler toute substance 
prohibée, composée de plastique, bois traité, peinture, teinture, 
vernis, caoutchouc, pneus et déchets domestiques.
 

Même si toutes ces conditions sont respectées, il est tout de même 
impératif de vous assurer de la direction des vents avant de faire votre 
feu pour éviter d’enfumer vos voisins, ce qui constituerait un acte de 
nuisance.
 
Lorsque la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) 
émet un avis d’interdiction de feu à ciel ouvert, il ne vous sera pas 
permis de faire un feu extérieur afin d’assurer votre sécurité, celle de 
vos proches et celle de la forêt.

Lors d’un feu extérieur, qu’il soit dans un foyer ou non, il faut toujours 
suivre certaines mesures de sécurité :
 
• Un adulte doit toujours être à proximité;
• Il ne faut jamais utiliser d’accélérant;
• Le feu ne doit jamais constituer un danger;
• Il est interdit de faire brûler des déchets de quelque nature qu’ils 

soient;
• Il faut s’assurer d’avoir un moyen d’extinction à proximité (boyau 

d’arrosage, chaudière d’eau, extincteur, neige, etc.);
• Il faut s’assurer que le feu est éteint avant de quitter les lieux.
 
La SOPFEU met de nombreuses autres informations à votre 
disposition concernant les feux à ciel ouvert sur son site Internet 
(www.sopfeu.qc.ca).
 
Isabelle Couture, 
membre du comité de prévention

UI DIT BEAU TEMPS DIT FEU EXTÉRIEUR! MAIS EST-CE PERMIS?
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIERAVIS PUBLIC

Objet et demande d’approbation référendaire :
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 
jeudi 21 avril 2016 sur le projet de Règlement portant le numéro 
11120-2016 modifiant le Règlement de zonage, le conseil a adopté 
un second projet de règlement, le 3 mai 2016, portant le numéro 
11120-2016 afin de modifier les normes pour un projet intégré d’habitation 
et la grille des spécifications pour la zone 74-H.

Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une 
demande de la part des personnes intéressées afin que le règlement qui 
les contient soit soumis à leur approbation, conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités.

Les dispositions du second projet de Règlement numéro 
11120-2016 qui peuvent faire l’objet d’une demande sont les suivantes : 
articles 3 et 4.

Description des zones :
Pour l’article 3, une demande peut provenir de toutes les zones de la 
municipalité.

Pour l’article 4, une demande peut provenir de la zone 74 H et des zones 
contiguës 58-CN, 59-H, 61-H, 63-REC, 66-H, 69-H et 85-H.

Une illustration des zones peut être consultée au bureau du soussigné 
au 145, rue Gingras, les lundi, mardi, jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 
16 h 30, le mercredi de 8 h 30 à 11 h et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h.

Conditions de validité d’une demande :
Pour être valide, toute demande doit :
• indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où 

elle provient;
• être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le huitième jour 

qui suit celui de la publication du présent avis, soit le 18 mai 2016 
à 16 h 30;

• être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où 
elle provient, ou par au moins la majorité d’entre elles, si le nombre 
de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

Personnes intéressées :
Est une personne intéressée, toute personne qui n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes, le 3 mai 2016 :
• être majeure, de citoyenneté canadienne, et ne pas être en curatelle;
• être domiciliée au Québec depuis au moins six mois;
• être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu 

d’affaires dans une zone d’où peut provenir une demande.

Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un 
immeuble et aux cooccupants d’un lieu d’affaires :
Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des 
copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la 
demande en leur nom.

Condition d’exercice du droit de signer une demande par une 
personne morale :
Toute personne morale doit désigner, parmi ses membres, administrateurs 
et employés, par résolution, une personne qui, le 3 mai 2016, est majeure 
et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas en curatelle..

Absence de demande :
Toutes les dispositions du second projet de Règlement numéro 
11120-2016 qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront 

être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les 
personnes habiles à voter.

Consultation du projet :
Le second projet de règlement numéro 11120-2016 peut être consulté 
au bureau du soussigné, au 145, rue Gingras, aux heures normales de 
bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 10e jour de mai 2016.

Jacques Arsenault
Greffier

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER 
UNE DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

Second projet de Règlement numéro 11120-2016, modifiant le Règlement numéro 2007 01 9125 relatif au zonage, 
afin de modifier les normes pour un projet intégré d’habitation et la grille des spécifications pour la zone 74-H
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIERAVIS PUBLIC

Objet et demande d’approbation référendaire :
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 
jeudi 21 avril 2016 sur le projet de Règlement portant le numéro 
11130-2016 modifiant le Règlement de zonage, le conseil a adopté 
un second projet de règlement, le 3 mai 2016, portant le numéro 
11130-2016 afin de modifier la grille des spécifications pour les zones 
59-H et 61-H.

Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire 
l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées 
des zones concernées (59-H et 61-H) et des zones contiguës 
(52-CN, 57-H, 78-H, 54-H 84-H, 60-CN, 69-H, 74-H et 58-CN) afin que le 
règlement qui les contient soit soumis à leur approbation, conformément 
à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

Les dispositions du second projet de Règlement numéro 
11130-2016 qui peuvent faire l’objet d’une demande sont les suivantes : 
articles 1 et 2.

Description des zones :
Une demande peut provenir des zones 59-H et 61-H situées au nord de 
l’intersection de la rue du Carrefour et de la route de Fossambault, et 
des zones contiguës (52-CN, 57-H, 78-H, 54-H 84-H, 60-CN, 69-H, 74-H 
et 58-CN).

Une illustration des zones peut être consultée au bureau du soussigné 
au 145, rue Gingras, les lundi, mardi, jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 
16 h 30, le mercredi de 8 h 30 à 11 h et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h.

Conditions de validité d’une demande :
Pour être valide, toute demande doit :
• indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où 

elle provient;
• être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le huitième jour 

qui suit celui de la publication du présent avis, soit le 18 mai 2016 
à 16 h 30;

• être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où 
elle provient, ou par au moins la majorité d’entre elles, si le nombre 
de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

Personnes intéressées :
Est une personne intéressée, toute personne qui n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes, le 3 mai 2016 :
• être majeure, de citoyenneté canadienne, et ne pas être en curatelle;
• être domiciliée au Québec depuis au moins six mois;
• être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu 

d’affaires dans une zone d’où peut provenir une demande.

Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un 
immeuble et aux cooccupants d’un lieu d’affaires :
Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des 
copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la 
demande en leur nom.

Condition d’exercice du droit de signer une demande par une 
personne morale :
Toute personne morale doit désigner, parmi ses membres, administrateurs 
et employés, par résolution, une personne qui, le 3 mai 2016, est majeure 
et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas en curatelle.

Absence de demande :

Toutes les dispositions du second projet de Règlement numéro 
11130-2016 qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront 
être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les 
personnes habiles à voter.

Consultation du projet :
Le second projet de règlement numéro 11130-2016 peut être consulté 
au bureau du soussigné, au 145, rue Gingras, aux heures normales de 
bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 10e jour de mai 2016.

Jacques Arsenault
Greffier

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER 
UNE DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

Second projet de Règlement numéro 11130-2016, modifiant le Règlement numéro 2007 01 9125 relatif au zonage, 
afin de modifier la grille des spécifications pour les zones 59-H et 61-H
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER
AVIS DE PROMULGATION

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 5 avril 2016, le conseil municipal a adopté le Règlement suivant :

Règlement numéro 11140-2016 concernant la gestion des bouées de la Marina-à-Tangons, secteur du Quai / des Dériveurs, et 
abrogeant le Règlement numéro 10970-2015

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne intéressée peut en prendre connaissance sur les heures régulières 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 25 avril 2016.

Jacques Arsenault
Greffier 

+

+

LE cLub dE goLf du Lac St-JoSEph... touJourS pLuS
418 875-2078 golflacst-joseph.com

Le cLub de goLf du Lac st-joseph 
toujours ouvert au pubLic

Devenez membre avant le 15 mai et obtenez 
10% de rabais sur votre cotisation.

Avant taxes et vous devez être non-membre depuis 2 ans. Aucun droit d’entrée et aucune autre obligation.

199$ remboursable sur un  
abonnement de saison

* *
golf en mai illimité à

**Plus taxes. Applicable sur abonnement de 5 jours, 7 jours et intermédiaire.

du Fun  
pour seulement taxes  

incluses

CARTE

99$
18 TRous GRATuIT

18 TRous à 20% dE RAbAIs

partie 1 et 5

partie 2 • 3 • 4

+ 2 paniers de balles à 50%  
Valide en tout temps
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CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT (N-RÉS)

5 à 7 ans
Mardi 

17 h 30 à 18 h 30
Parc

Fernand-Lucchesi
28 juin au 
16 août * 6 sem. 60 $     (78 $)

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT (N-RÉS)

8 à 11 ans
Jeudi 

17 h 30 à 19 h
Parc

Fernand-Lucchesi
30 juin au 
18 août * 6 sem. 90 $    (117 $)

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT (N-RÉS)

13 ans et plus
Mardi 

18 h 30 à 20 h
Parc

Fernand-Lucchesi
28 juin au 
16 août * 6 sem. 90 $    (117 $)

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT (N-RÉS)

13 ans et plus
Jeudi 

19 h à 20 h 30
Parc

Fernand-Lucchesi
30 juin au 
18 août * 6 sem. 90 $    (117 $)

TENNIS JUNIOR PETITS-AS
Ce cours s’adresse à tous les enfants âgés de 5 à 7 ans qui désirent s’initier au tennis par l’entremise de divers jeux. L’enfant apprend le 
tennis à l’aide d’équipement adapté à son âge : raquette de mini-tennis, balles mousses et balles dépressurisées, filet de mini-tennis et 
grandeur de terrain adaptée. 
Minimum de 5 participants - Maximum de 8 participants.

TENNIS JUNIOR DÉBUTANT
Ce cours s’adresse à tous les enfants âgés de 8 à 11 ans. L’enfant apprend le tennis par l’entremise d’équipement adapté à son âge : 
raquette de tennis juniors, balles dépressurisées, filet de mini-tennis et grandeur de terrain adaptée. 
Minimum de 5 participants - Maximum de 8 participants.

TENNIS ADULTE DÉBUTANT-INITIÉ
Ce cours s’adresse à tout joueur ayant un peu d’expérience en tennis ou a ayant suivi une série de cours antérieurement et souhaitant 
apprendre les techniques de base de chacun des coups (coup droit, revers, volée, service) tout en jouant en fond de terrain. Ce cours 
s’adresse à un joueur de niveau 1.5 ou 2.0 selon l’échelle de Tennis Canada et Tennis Québec.
Minimum de 5 participants - Maximum de 8 participants.

TENNIS ADULTE INTERMÉDIAIRE
Ce cours s’adresse à tout joueur qui désire approfondir et développer les techniques des différents coups. Travail des effets de balles en 
coup droit, en revers et au service. Travail de la stratégie pour bien construire ses points en optimisation des déplacements (jeu de jambes).
Minimum de 5 participants - Maximum de 8 participants.

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

  SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

PROGRAMMATION ÉTÉ 2016

Les cours de tennis sont dispensés par l’ACADÉMIE DE TENNIS Pierre Samson, une école spécialisée dans l’enseignement du tennis à Québec.



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 10 mai 2016 | www.fossambault-sur-le-lac.com 19

Vie communautaire

Stéphanie Langlois, directrice
Isabelle Houde, technicienne en loisirs
Service des loisirs, culture et vie communautaire

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT (N-RÉS)

13 ans et plus
Jeudi 

20 h 30 à 22 h
Parc

Fernand-Lucchesi
30 juin au 
18 août * 6 sem. 90 $    (117 $)

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE RESPONSABLE COÛT

16 ans et + Lundi 19 h 30 à 21 h Parc
Fernand-Lucchesi Fin juin à août Daniel Lavallée 5 $ / soir

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT

16 ans et + Mardi 20 h à 21 h 30 Parc
Fernand-Lucchesi

28 juin au 
16 août 8 sem. 5 $ / soir 

TENNIS ADULTE AVANCÉ
Ce cours s’adresse à tout joueur qui sait jouer au tennis. Ce joueur désire perfectionner ses techniques et effets de balles, développer 
son sens du jeu, travailler des situations de jeu que l’on rencontre fréquemment en match, et apprendre à avoir un positionnement optimal 
en situation d’échange. Entraînement complet et perfectionnement de plusieurs aspects du jeu. Minimum de 5 participants - Maximum de 
8 participants.

HOCKEY COSOM MIXTE
Les joueurs doivent avoir leur équipement et le port du casque ou des lunettes est obligatoire. L’équipement pour le gardien est fourni.

Minimum de 8 participants. 

ULTIMATE MIXTE
L'ultimate est un sport d’équipe utilisant un disque et opposant deux équipes. L'objectif est de marquer des points en progressant sur le 
terrain par des passes successives vers la zone dans le but adverse et d'y réceptionner le disque.

Minimum de 10 participants pour débuter la saison. Veuillez communiquer avec le Service des loisirs afin de laisser vos coordonnées.

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température
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Samedi • 28 mai
8 h 30 à 12 h

Journée de l’arbre

Stationnement de l'hôtel de ville
Pour information : 418 875-3133VENTE DE 

CARTES DE PLAGE

DISTRIBUTION
GRATUITE D’ARBRES
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Dimanche 26 juin - 11 h à 13 h
Sur le site de l’ancien restaurant

Le Baladeur situé tout près de l’hôtel de ville
(voisin du dépanneur)

Les organismes de votre milieu
seront sur place pour vous rencontrer.

Brunch d’ouverture
de la saison estivale 2016
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VENTE DE CARTES DE PLAGE
Dans le cadre de la Journée de l'arbre le dimanche 28 mai ainsi que lors des inscriptions de la CNF le samedi 18 juin, 
les résidants pourront se procurer leurs cartes de plage pour la saison estivale 2016 sur présentation d'une pièce d'identité 
(preuve de résidence). Le coût pour la carte « Propriétaire » est de 30 $ et les cartes « Duplicata » sont au coût de 10 $ 
chacune. Chaque propriétaire a droit à une carte « Propriétaire » et quatre cartes « Duplicata ». Nous vous rappelons que 
la revente des cartes est strictement interdite.

En d'autres temps, les cartes seront disponibles à l'hôtel de ville. Vous pouvez vous présenter à la réception sur les heures 
de bureau, soit entre 8 h 30 et 12 h et de 13 h à 16 h 30 du lundi au vendredi. Veuillez noter que les bureaux sont fermés le 
mercredi de 11 h à 12 h.

LOCATION PRIVÉE DE PLATEAUX SPORTIFS 
La Ville met à la disposition de la population des terrains sportifs. Il 
est possible de réserver un terrain de volleyball de plage, de soccer, de 
pétanque, de basketball, de badminton, de pickleball et une patinoire 
extérieure. Les groupes qui désirent utiliser de temps à autre un terrain 
sportif doivent en faire la demande auprès du Service des loisirs. Il per-
met l'usage exclusif d'un terrain à un moment déterminé. Le coût de la 
location est de 30 $ l’heure. 

OUVERTURE OFFICIELLE
DE LA PLAGE MUNICIPALE

La plage sera officiellement ouverte le samedi 11 juin. L’horaire de la 
plage avec surveillants-sauveteurs est de 10 h à 18 h. L’horaire régulier 
(7 jours sur 7) est prévu du 24 juin au 28 août. En dehors de cette 
période, la plage sera ouverte les fins de semaine du 11 juin et du 18 juin 
ainsi que celle du 3 au 5 septembre inclusivement.
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Tennis
Carte de membre 

Votre carte de membre vous permet de réserver un terrain jusqu’à deux (2) jours à l’avance et de bénéficier d’un prix 
avantageux pour la saison. Vous pouvez vous procurer votre carte durant les heures d’ouverture de l’hôtel de ville.

Abonnement | Carte de membre
 Coût résidant               Coût non-résidant
Junior (17 ans et moins) 35 $ (45 $)
Adulte (18 ans et plus) 60 $ (78 $)
Adulte senior (65 ans et plus) 35 $ (45 $)
Familial (2 adultes et leurs 
enfants 17 ans et moins) 120 $ (156 $)

1 heure par réservation

Chaque carte de membre donne droit à deux (2) gratuités durant la saison. Lors de votre arrivée au parc 
Fernand-Lucchesi, vous devez présenter votre carte au surveillant afin que celle-ci soit poinçonnée.
 
Non-membre
Il est également possible de réserver un terrain sans avoir de carte de membre selon la disponibilité le jour même. 
Les frais sont de 10 $ par personne, jusqu’à concurrence de 20 $ par heure par terrain. Le paiement se fait sur place 
en argent comptant seulement. 1 heure maximum par réservation

N.B. Les annonces format PLEINE-PAGE sont réduites à 80% afin de pouvoir entrer sur cette feuille

r é s e r v é
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Inspection par caméra
Terrassement • Paysagiste 
• Pose de tourbe
• Réparation de drain de fondation
• Entrées d’eau et d’égouts
• Champs d’épuration et fosse septique
• Ecoflo • Enviro-Septic
• Transport de matériel :• Transport de matériel :TT

Plus de 18 ans d’expérience
terre, sable, gravier, etc.

Réservations : 418 875-3133
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CLINIQUE 
PICKLEBALL 

 
 

22 juin 2016 – 18 h 
  Pavillon Desjardins 

 
Formateur : Réjean Paré 

Membre de la Fédération de pickleball 
 
 

 

Venez faire l’essai de ce 
sport de raquette. 

 Le pickleball est une 
combinaison de  

4 disciplines : tennis, 
badminton, racquetball et 

tennis de table.  
 
 

 
 

Les raquettes et les balles seront fournies lors de la clinique. 
 

 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE :  
Ville de Fossambault-sur-le-Lac, 418 875-3133, poste 247 
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25

Club de l'Âge d'Or de Ste-Catherine

Pétanque intérieure
Lundi 13 h 15
Responsable : Doris Roy, 418 875-0130

Mardi 18 h 45
Responsable : Raymonde Bélanger, 418 875-1125

Billard libre
En saison estivale, coût : 10 $. En équipes,  retour en septembre.
Responsable : Jean-Guy Hélie, 418 875-2005

Les mardis après-midi à La Ruche
Whist militaire et billard.  
Responsable : Monique Lachance,  418 875-3410

Viactive
Reprise des activités en septembre.
Responsable : Raymonde Bélanger, 418 875-1125

SCRABBLE
Reprise des activités en septembre.  
Responsable : Anick Cocks, 418 264-3610

A VOTRE AGENDA :

LE JEUDI 2 JUIN 2016
Journée de golf annuelle
AU CLUB DE GOLF DE PONT-ROUGE
Resp. :  Conrad Garneau,  418 875-2335

SOUPER/THÉÂTRE BEAUMONT-ST-MICHEL
LE JEUDI, 7 JUILLET
Resp. :  Gaëtane Boilard,  418 875-3484
              Monique Lachance, 418 875-3410  

RÉSERVEZ TÔT POUT CES ACTIVITÉS ! 

 

Il existe plusieurs activités offertes dans notre belle ville de Fossam-
bault-sur-le-Lac. Parmi celles-ci, il y a la pétanque qui se joue de 
façon organisée depuis la fondation du club en 1969. 

Tous les lundis soir, jouer à la pétanque nous permet de rencontrer 
des personnes dynamiques de notre communauté. Nous passons 
des soirées plaisantes et conviviales à l’extérieur pendant la période 
estivale. En effet, nous sommes une centaine de joueurs réunis au 
Fossamboule (près du Pavillon Desjardins). La formation des 
équipes, composées d’un capitaine et de trois joueurs réguliers, se 
fait par tirage au sort en début de saison.

Le but premier de notre club est de s’amuser; il n’est donc pas 
nécessaire d’être expérimenté pour se joindre à nous. C’est votre 
intérêt et votre disponibilité qui comptent avant tout. Nous avons 
toujours besoin de nouveaux joueurs réguliers pour débuter la sai-
son. De plus, si vous ne pouvez pas vous engager pour tout l’été, 
vous avez la possibilité de vous inscrire comme joueur substitut pour 
remplacer ceux qui doivent s’absenter certains lundis. 

Pour information : Marie-Eve Labbé 418 915-6908
fossamboule@hotmail.com

Au plaisir de vous voir au Fossamboule!

La pétanque cherche de 
nouveaux joueurs!

Depuis 1964 
 

Évaluation et fiscalité municipale | Analyse immobilière 
Solutions technologiques | Géomatique 

 
1265, boulevard Charest Ouest, bureau 1200, Québec (Qc)  G1N 2C9 

T 418.628.6019  F 418.628.5200 
www.groupealtus.com 

 

Jean-François Drolet
Entrepreneur spécialisé en plomberie

plomberie

418 929-8894
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

DE MÉTIER

PLUS DE
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BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE
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L’horizon à l’envers de Marc Levy

Rien n’est plus imminent que l’impossible. Victor Hugo! Marc Levy nous plonge dans un futur aussi 
inquiétant que prometteur.
Au cœur de ce récit, empreint de développements technologiques et d’avancées scientifiques, un trio 
d’étudiants en neurosciences tentera de réaliser un incroyable défi.
Les lecteurs familiers reconnaîtront le style bien documenté de l’auteur. Avec en toile de fond une amitié 
profonde, un humour pince-sans-rire et une histoire d’amour, il nous mène vers une fin aussi surprenante 
qu’émouvante.

Par Danielle Germain, membre de la bibliothèque

COUP DE CŒUR D’UNE MEMBRE

Saviez-vous que :
L’horaire d’été à la bibliothèque est du 29 juin 
au 1er septembre inclusivement. Durant cette 
période, l’horaire sera le mercredi et le jeudi 

de 18 h 30 à 21 h.

MERCREDI : 18 H 30 À 20 H
JEUDI : 13 H 30 À 16 H 30
VENDREDI : 18 H 30 À 20 HHORAIRE

BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE

 

 

MASSOTHÉRAPEUTE 
Marie-France 

Massages suédois 
Massages thérapeutiques 
Massages de détente 
 

Reçu pour assurances 
Membre Mon Réseau + 

Prix 
1 h      : 50 $ 
1 h 30 : 65 $ 

*sur présentation de ce coupon 

* 
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EN CONTINU : De 9h00 à 16h00 
Service de garde disponible de 7h30 à 9h00 et de 16h00 à 17h30 (frais suppl.)

 Grande diversité d'activités artistiques (danse, théâtre, 
montage vidéo) et sportives (nautique, soccer, tennis, 

"socnis", cheerleading, basketball, volleyball…)!

CNLSJ - 6200 boul. Fossambault, Fossambault-sur-le-Lac - G3N 1W8 (418) 934-2012

(Rabais de 25 $ si vous nous référez une 
nouvelle famille)

Pour inscription:

Traversée du 
lac en famille

Du plaisir garanti!
 

Voile

Kayak

EXCLUSIF: Accès à une plage 
privée & cours de natation 

inclus (avec certification de la 
Croix-Rouge)

À LA DEMANDE GÉNÉRALE: Activités spéciales du vendredi et spectacle 
de fin d'été!

Le CNLSJ sera heureux d’accueillir les jeunes 
de 5 à 15 ans à compter de 27 juin !

Paddleboard
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Tu veux vivre un bel été! 
Tu veux essayer de nouvelles 
activités ? 
Tu veux avoir un horaire selon tes 
goûts ? 
Tu aimes BOUGER? 
 
Inscris-toi à la CNF dès maintenant! 
 

INSCRIPTIONS ÉTÉ 
Venez en grand nombre, on vous attend !!! 

 

À la CNF, l’enfant construit 

son horaire en fonction des 

activités qui lui plaisent 

dans les 3 secteurs. En 

dehors de ses activités, il 

peut retourner à la maison 

ou être inscrit à la 

surveillance animée. � 

Ø Début des activités le lundi 27 juin jusqu’au 12 
août (7 semaines). Possibilité d’une semaine 
supplémentaire (15-19 août) 
 

• Coût pour les activités :  

300$/enfant 

• Coût pour la surveillance animée* :  

400$/enfant 5-9 ans 

350$/enfant 9 ans et plus 
 

*L’offre de la surveillance animée est complémentaire aux activités de la 

CNF, il est donc obligatoire pour tous les enfants d’être d’abord inscrits aux 

activités de la CNF pour pouvoir s’inscrire à la surveillance animée du lundi 

au vendredi de 7h30 à 17h30. 

 

Ø Incluant la semaine des Olympiades du 7 au 13 
août. 
 

Ø Pour les enfants de 5 à 14 ans selon 4 groupes 
d’âge 

• 5-7 ans 

• 8-9 ans 

• 10-11 ans 

• 12 ans et plus (Maxi-CNF) 

 

Ø Située au Pavillon Desjardins à Fossambault-sur-
le-Lac 
 

•  Activités nautiques : voile, kayak, natation, paddleboard. 
•  Activités terrestres : basketball, soccer, volleyball, golf, 

hockey, tennis. 
•Activités artistiques : danse, Glee Club, théatre et 

spectacle de fin d’été.  
 

• Faites vite, les places sont limitées pour certaines 
activités comme la voile et le golf ! 
 
 

À Faire...  

Demande à tes parents 
de t’inscrire sur notre 
site internet 

Avant le 18 juin 2016 :  

http://www.lacnf.org/ 
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À partir du 23 mai prochain, nous nous chargeons 
d'aller récupérer vos livres, CD, DVD et autres 
à votre domicile. Vous n'avez qu'à laisser votre 
nom et numéro de téléphone sur le répondeur 
de Johanne F. Guay (418-525-8164) ou (418-
875-4067) et nous prendrons rendez-vous pour la 
cueillette. 

Tous les profits de cette vente sont versés à la 
Chapelle et permettent d'animer ce beau 
site durant la saison estivale. Merci de votre 
collaboration.

RETOUR DES BOUQUINISTES
Le grand marché aux puces annuel de livres est de retour à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac

DONNEZ UNE SECONDE VIE À VOS LIVRES, CD ET DVD.

Ingrédients : 

Membres du conseil 

d’administration

Bénévoles

Déjà préparés :

Messe d’ouverture le 3 juillet à 9 h 30

Messe de fermeture le 28 août à 9 h 30

Bouquinistes : 25 et 26 juin de 10 h à 15 h 

Exposition : Coups de plumes du 

11 juillet au 20 août mettant en vedette : 

Messieurs André Matte et 

André Escojido

En ébullition : 
Rencontre intimiste avec l’artiste-oiseleur pour les jeunesRencontres sociales Concerts

Etc.

BOUILLON
DE CULTURE
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RESTAURATION DE L'HARMONIUM
APPEL À VOTRE GÉNÉROSITÉ

Les membres du conseil d'administration de la Chapelle tiennent tout d'abord à vous faire 
part de leur profonde reconnaissance pour la contribution que vous avez effectuée l'an 
dernier au bénéfice de ce bijou culturel et patrimonial qu'est la Chapelle St-Joseph-du-Lac.

Lors de votre prochaine visite, vous pourrez constater le résultat de la création du vitrail 
dans la grande fenêtre au jubé, vitrail qui sera terminé ce printemps.  Grâce à vos dons, 
à ceux de la MRC de la Jacques-Cartier dans le cadre d'une entente de développement 
culturel et à la Caisse populaire Desjardins Ste-Catherine-St-Raymond, nous avons pu 
réaliser ce projet de grande envergure.

Cette année, notre projet consiste en la  RESTAURATION DE L'HARMONIUM.  Cet 
instrument date de près de 110 ans et est un joyau de notre chapelle.   Les travaux seront 
réalisés par un spécialiste recommandé par le Centre de conservation du Québec qui se 
spécialise dans la restauration des œuvres d'art. 

Le conseil d'administration de la Chapelle, constitué exclusivement de bénévoles rési-
dant dans notre communauté, poursuit toujours son mandat qui consiste à faire connaître 
ce lieu historique et le mettre en valeur.  Vous comprendrez que vos dons ne servent qu'à 
la réalisation de projets d'envergure et non d'activités sociales ou culturelles.

Nous tenons à vous remercier à l'avance, Madame, Monsieur, pour l'intérêt porté à l'égard de ce joyau patrimonial que nous nous devons de conserver.

Nicole Nolin, présidente
Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac

AUVENTS
PERGOLAS
GAZEBOS
PORTIQUES
PASSAGES
GARAGES

418 837-8863 • abriscbi.com
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ÉGLISE SAINTE CATHERINE 
DONS « IN MEMORIAM » 

 
 

Les messes Dons « In Memoriam » sont célébrées 
le 3e dimanche de chaque mois à 9 h. 

 
Un grand merci au nom de notre communauté chrétienne. 

________________________________________________________________________ 
 

Dimanche 18 octobre 2015, 9 h. 
 

François Bélanger 
Richard Leahy 
Rita Boucher 
Réal Linteau 
Famille Lomer Boucher 
Marie-Ange Martel 
Familles Boudreault-Robitaille 
Pauline Martel 
Michael Bowles 

Marie-Claire Michaud 
Irenée Cantin 
Jeannine Morin 
Micheline Denis 
Claude Pouliot (4e Ann.) 
Michel Drolet 
Aline Rainville 
Roland Hamel 
Oscar Robitaille 

Suzanne Juneau 
Loretta B. Sioui 
Gilbert Lachance (20e Ann.) 
Réjeanne Turgeon 
Lucien Lafrance 
Joseph, Robert &Josette Vallières 
Germaine Lapointe 
Lucien Vallières 

 
Vous pouvez aussi consulter le feuillet paroissial pour la liste des intentions 

In Memoriam 
 

 
Voici des informations pertinentes dans la vie de notre communauté  

 
Le Baptême :Dès que vous avez décidé de faire baptiser votre enfant, téléphonez au 418-875-1831. Il faut 

prévoir deux mois ou plus avant la date désirée pour le baptême. 
Le Mariage : Si vous ou vos parents êtes résidents de la paroisse, réservez une date six mois avant la 

célébration prévue au 418-875-3313. 
Confession : Un prêtre est disponible en tout temps, sur demande, pour vivre le sacrement du pardon. 
Présence aux malades : N’hésitez pas à nous signaler les noms de vos malades pour visite à domicile 

ou à l’hôpital.  
Première des communions,  réconciliation et  confirmation : Pour information et inscription : 

418-875-3313 
 
35 bébés ont été baptisés dans la paroisse cet été. 
 
PRÉPARATION AU BAPTÊME  
La prochaine rencontre de préparation au baptême aura lieu le jeudi 5 novembre 2015 à 19 h à l’église.  Les 
parents désireux d’y assister doivent s’inscrire à l’avance auprès de la responsable Mme Gisèle Lafontaine,  
418 875-1831. 

UNE INVITATION

Célébration de la parole le jeudi 26 mai à 19h, à l’église.  Pensons aux premières communautés de l’Église.  Ils s’appliquent 
fidèlement à écouter l’enseignement que donnaient les Apôtres, à vivre la communauté fraternelle, à prendre part aux repas 
communs et à participer aux prières. (Actes 2,42)

CAPITATION 2016

François Bélanger   
Irenée Cantin    
Claude Duquette   
Suzanne Juneau    
Germaine Lapointe

Loretta B. Sioui
Georgette R. Trudel   
Marie-Ange Vallières
Jacques Bergeron
Familles Denis & Vallières

Roland Hamel
Lucien Lafrance
Marie-Ange Martel
Thérèse Thuot (Ricard)
Joseph, Robert & Josette Vallières

Dimanche 15 mai 2016, 9 h.

Vous pouvez aussi consulter le feuillet paroissial pour la liste des intentions
In Memoriam

COMPTOIR DES AUBAINES 
(Sous-sol de l’Église Ste-Catherine)

LUNDI – MARDI – MERCREDI – JEUDI  9 h – 16 h
MARDI – VENDREDI   19 h à 21 h
SAMEDI     13 h à 16 h

OBJECTIF 50 000$
Par la poste; À la quête dominicale;

Par internet via AccèsD 
Caisse populaire Desjardins (Fabrique Sainte-Catherine);
Directement au presbytère (lundi au vendredi 9h à midi).

Merci de votre soutien

FABRIQUE SAINTE-CATHERINE
2, rue Jolicoeur

Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, 
Québec  G3N 2L7

418-875-3313
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BISTRO-CHANTANT 
 
Le Chœur de ma Rivière vous convie à un BISTRO-CHANTANT – style lounge 
qui sera présenté sous le thème « Que du bonheur » le samedi 14 mai 2016 à 19 h 
30, au centre Anne-Hébert, 22, rue Louis-Jolliet à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier. 
 
Nous vous accueillerons à compter de 18 h 45. 
 
Prix d’entrée : 15 $ 
 
Service de bar sur place 
 
Information : M. Denis Tremblay : 418-875-0742 

Le Chœur de ma Rivière vous convie à un BISTRO-CHANTANT – style lounge qui sera présenté sous le thème « Que du bonheur » le 
samedi 14 mai 2016 à 19 h 30, au centre Anne-Hébert, 22, rue Louis-Jolliet à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier.

Nous vous accueillerons à compter de 18 h 45.

Prix d’entrée : 15 $

Service de bar sur place

Information : M. Denis Tremblay : 418-875-0742

BISTRO-CHANTANT

À l’école secondaire Saint-Denys-Garneau, on fait beaucoup 
de sorties!
Depuis plusieurs années, les élèves ont la chance de participer à un profil très unique à l’école 
secondaire. En effet, les élèves participent à 10 demi-journées d’activités durant l’année 
scolaire selon le choix qu’ils ont effectué en plein air, sport ou art et culture. Lors de ces 
journées, les élèves effectuent des sorties à l’extérieur ou des activités à l’école ou dans les 
environs. Peu d’établissements secondaire offrent une telle quantité de sorties scolaires. Ces 
profils sont très appréciés des élèves qui découvrent de nouveaux endroits dans la ville de 
Québec et vivent des expériences enrichissantes et éducatives. 

L’engagement étudiant : le programme Forces AVENIR comme reconnaissance au secondaire!
Afin de reconnaître et de promouvoir l’engagement étudiant dans son établissement, le 
secteur secondaire de l’école Saint-Denys-Garneau prévoit, pour la présente année scolaire, 
la désignation de lauréats au volet local du programme Forces AVENIR.

Ces lauréats, dans les catégories AVENIR ÉLÈVE ENGAGÉ et AVENIR ÉLÈVE PERSÉVÉRANT, recevront chacun une médaille au gala 
méritas de fin d’année et pourront par la suite participer aux volets de reconnaissance régional et national.

Rappelons que Forces AVENIR vise à honorer l’engagement étudiant dans des projets qui contribuent à la formation de citoyens conscients, 
responsables, actifs et persévérants, à la fois enracinés dans leur collectivité et ouverts sur le monde.

Collectes à l’école secondaire
L’école Saint-Denys-Garneau s’implique dans divers projets afin de faire de notre milieu un endroit plus vert et plus propre. Une collecte des 
piles usagées est organisée en partenariat avec la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf (RRGMRP). De plus, 
l’école ramasse également les goupilles de canettes et les attaches à pain qui seront remises à des organismes communautaires. Finalement, 
des cartouches d’encre sont récupérées pour être remises à la fondation MIRA. N’hésitez pas à remettre ces articles au secrétariat de l’école 
Jacques-Cartier ou de l’école Saint-Denys-Garneau. Merci de votre implication!
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CONNAISSEZ-VOUS LES BIENFAITS DU CHANT DES OISEAUX?

Au printemps, la Nature se réveille après les mois d’hiver, les hirondelles sont de retour de leurs migrations, 
les oiseaux chantent tous en cœur, comme si le réveil de la Terre se mettait à sonner !

Quelles sont les influences de ces émissions sonores sur les végétaux?
Ces vibrations aigües émises pendant la journée, exercent une forte influence sur la floraison et la fructifica-
tion des plantes. On découvre l’importance des fréquences émises par les oiseaux, sur la vitalité du végétal. 
Le son émit est proche de la lettre i, qui vient activer l’énergie bois des êtres vivants (cette action étant déjà 
connue de la médecine chinoise depuis des siècles). Les plantes sembleraient transmettre plus facilement 

leurs éléments nutritifs à la Terre, quand elles sont entourées de chants d’oiseaux et de leurs battements d’ailes. Ces ondes viennent faire 
vibrer l’énergie de vie des plantations, et permettent ainsi de faire proliférer les micro-organismes du sous-sol et les vers de terre.

Le chant des oiseaux serait donc liés à la germination des graines et à la croissance des plantes, le son est aussi important pour elles, que 
la photosynthèse. Accueillir cette faune ailée dans votre jardin, ou sur votre balcon, permet ainsi de dynamiser le monde végétal qui vous 
entoure.

Bon printemps!
Louise Dallaire

UN MERCI TOUT SPÉCIAL

Merci aux organisateurs de la soirée du 23 avril, la « Boîte à chansons des années 60 » pour le don à la Fabrique. Merci à ceux qui 
ont participé à cette soirée et généré ces dons pour la paroisse. Merci à Alyre Potvin qui a eu cette initiative personnelle et qui nous a 
offert cette belle prestation.

Dorothée Boilard

Vente de jonquilles 2016
IGA Les Sources : 2 316.41 $
Caisse populaire : 614.10 $
Super C : 1 295.30 $

Total de 4 225.81 $

Merci
Source : Yves Julien
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Défi	têtes	rasées	Leucan	de	la	MRC	de	La	Jacques-Cartier		
DE	RETOUR	POUR	UNE	4E	ÉDITION		

	
	

Forts	d’expériences	des	plus	enrichissantes	depuis	maintenant	3	ans,	la	MRC	de	La	Jacques-Cartier,	la	Sûreté	du	
Québec	et	les	six	services	incendie	du	territoire	récidivent	et	embarquent	à	nouveau	dans	la	grande	et	noble	
aventure	du	Défi	têtes	raséesMD	Leucan	présenté	par	Proxim.		
	

Cette	 année,	 c’est	 à	 la	 caserne	 incendie	 de	 Saint-Gabriel-de-Valcartier	 que	 la	
quarantaine	 de	 participants	 passeront	 sous	 le	 rasoir	 le	 11	 juin	 prochain.	 Parmi	 les	
pompiers,	les	policiers,	les	ambulanciers	et	autres	amis	de	la	MRC,	dont	le	personnel	
du	 Village	 Vacances	 Valcartier,	 mentionnons	 le	 courage	 du	 président	 d’honneur,	 le	
conseiller	municipal,	M.	Raymond	Bureau,	qui	osera	le	look	coco	rasé	pour	l’été.	
		
Objectif	:	175	000	$	amassés	en	4	ans		
Bien	qu’ambitieux,	l’objectif	est	de	remettre	quelque	175	000	$	à	Leucan	en	4	ans.	Pour	
l’atteindre,	les	participants	devront	récolter	environ	40	000	$,	soit	autant	d’argent	que	
lors	des	éditions	précédentes.		Encouragez-les	et,	vous	aussi,	vous	viendrez	en	aide,	à	
votre	façon,	aux	enfants	atteints	de	cancer	et	à	leur	famille	via	le	Défi	têtes	rasées.		

	

Pour	 contribuer,	 rendez-vous	 au	www.tetesrasees.com,	 cliquez	 sur	Donner	 et	 recherchez	 Défi	 de	 la	MRC	 de	 La	
Jacques-Cartier	sous	l’onglet	Site	de	rasage.		
	
Une	journée	remplie	d’émotions!		
Le	Défi	 têtes	 rasées,	 c’est	 bien	plus	 qu’un	 simple	 lieu	où	 les	 participants	 se	 font	 raser	 les	 cheveux,	 c’est	 aussi	 l’occasion	de	
s’amuser!	De	l’animation,	des	jeux	gonflables,	des	mascottes,	des	démonstrations	d’équipement	et	bien	plus	encore	divertiront	
petits	et	grands	de	10	h	à	14	h.	Le	11	juin,	à	la	caserne	incendie	de	Saint-Gabriel-de-Valcartier,	venez	soutenir	les	participants	qui	
oseront	le	look	coco	rasé	pour	l'été	et	soyez	témoin	de	beaux	moments	d’émotion!	Plaisir	et	émotions	garantis!		
	
Pour	atteindre	 l’objectif	fixé,	 l’appui	de	généreux	partenaires	est	essentiel.	Parmi	ceux-ci,	mentionnons	 les	contributions	plus	
qu’appréciées	d’iFX	Productions,	DK	Danse,	MRC	de	La	Jacques-Cartier,	des	villes	de	Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier	et	de	
Sainte-Brigitte-de-Laval,	des	municipalités	de	Shannon	et	de	Saint-Gabriel-de-Valcartier,	sans	compter	Gilco	Autopro,	Autobus	
Auger,	Traiteur	des	Anges,	Groupe	Altus,	et	le	député	de	Portneuf-Jacques-Cartier	Joël	Godin.	
	
Information	:	Julie	Mayrand,	Leucan	418	654-2136,	poste	232	/	julie.maynard@leucan.qc.ca		

Présenté	par	

SAVIEZ-VOUS :
QUE - depuis janvier,  notre organisme dispose d’un local dans le Motel industriel de la Ville de Ste-Catherine-de-
la-Jacques-Cartier, au 261, rue Edward-Assh  (local E);

QUE - tout don proposé au COD est considéré et redonné gratuitement à notre clientèle ;

QUE - la prochaine distribution alimentaire aura lieu le vendredi 20 mai, au local du COD ;
QUE - vous pouvez nous contacter à notre nouveau numéro de téléphone,  418 441-8840. Une boîte vocale est maintenant en fonction.  Laissez-
nous un court message avec votre nom et numéro de téléphone (parlez clairement). Une personne du COD vous rappellera dans les meilleurs 
délais. 

Pierre Plamondon, responsable
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Répertoire des services

Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-1119
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ    418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C   418 875-3482
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com
Louise Dallaire Secrétariat, travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamstp@coopcscf.com
Linda Déchène Secrétariat et urbanisme
 418 875-3133, poste 245—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com

Marisol Dufour Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com
Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Isabelle Houde Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 247—fossamloisirs2@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com

VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE BIBLIOTHÈQUE

lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30
vendredi : 8 h 30 à 12 h

À COMPTER DU 20 MAI, OUVERT LES VENDREDIS P.M.
418 875-3133, poste 239

mercredi : 18 h 30 à 20 h 
jeudi : 13 h 30 à 16 h 30

vendredi : 18 h 30 à 20 h

URGENCE : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaine séance du conseil municipal
7 juin 2016

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5260

Joël Godin, député fédéral
Tél. : 418 870-1571

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corp. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
(Nicole Nolin) 418 875-0505
Corporation nautique de Fossambault - CNF 
(Nikolas Poulin)  418 929-4988
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ 
(Angela Stevens)    418 934-2012
Club de pétanque (Marie-Ève Labbé)  418 915-6908
Club de shuffleboard • soir (Lise Bélanger)   418 875-0338
Club de curling (Jacques Labbé)   418 875-4483
Club de voile Ontaritzi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144
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ADMINISTRATION

NOM RESPONSABILITÉS



4609, route de Fossambault, bureau 102
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-CartierNOTAIRES INC.

BOILARD, RENAUD

Téléphone : 418 875-1671 www.boilardrenaud.com

Votre notaire,
un partenaire
de confiance!

Mario Boilard
Notaire et conseiller juridique
mboilard@notarius.net

Olivier Juneau-Boilard
Notaire et conseiller juridique

olivierboilard@notarius.net
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1800, avenue Industrielle, suite 101

mécanique générale
pneu

alignement
vitres d’auto 

attaches-remorques

Garage Marcotte et Fils 
4669, Route De Fossambault
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier www.garagemarcotte.com

875-298941
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BCF s.e.n.c.r.l.

Joseph-André Roy
Avocat

tél. 418 649-5496
téléc. 418 524-1717
courriel joseph-andre.roy@bcf.ca
web bcf.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5


